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Annexe 2

Tableau récapitulatif des documents à transmettre à la préfecture du Tarn, à la DREAL ou à tenir à la disposition
de l’inspection des installations classées (selon le cas) et des échéances :

Thème Article visé Échéance

Mise en service de 
l’installation AP 6

l’exploitant notifie au préfet du Tarn et 
aux maires des communes concernées 
la mise en service de l’installation.

Récolement des 
prescriptions de l’arrêté 
l’arrêté

DG 5-4

Réalisé dans les 6 mois après le début 
d’exploitation défini à l’article AP 6.
Le rapport de ce contrôle est adressé à 
la préfecture du Tarn.

Archéologie préventive CE 1-2
Signaler immédiatement toute 
découverte fortuite auprès du Service 
Régional de l’Archéologie.

Registres et plans CE 4
Plan de la carrière mis à jour au moins 
une fois par an.

Plan de gestion des 
déchets d’extraction

CE 6 À transmettre à la préfecture du Tarn.

Notification de fin 
d’exploitation

CE 7-3
Au moins 6 mois avant l’arrêt de 
l’exploitation.

Registre d’admission des 
déchets admissibles

SDI 2-4
Tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Plan de la zone de 
stockage des déchets 
inertes

SDI 3
Tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Surveillance des remblais SDI 5 Rapport à transmettre à la préfecture du 
Tarn.

Abattage à l’explosif AE 1 Information  du  tir  à  l’inspection  des
installations classées.

Dossier spécifique à 
chaque tir

AE 3
Tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Rapport de synthèse des 
vibrations lors des tirs de 
mines

AE 7
Rapport à transmettre à l’inspection des
installations classées, avant le 31 mars 
de chaque année.

Suivis écologiques ME 5

Compte-rendu de l’inventaire triennal à 
transmettre à la préfecture du Tarn.

Compte-rendu annuel de l’inventaire 
visant le Grand-Duc d’Europe à 
transmettre à la préfecture du Tarn.

Analyses des eaux 
rejetées dans 
l’environnement

PP 3
Résultats à transmettre à la préfecture 
du Tarn.

Bilan annuel sur les 
retombées des poussières 
environnementales

PP 5
Bilan à transmettre à la préfecture du 
Tarn, au plus tard le 31 mars de l’année 
suivante.

Mesure du bruit PP 8
Résultats à transmettre à la préfecture 
du Tarn.

Garanties financières GF 1-1 et GF 1-2
Document justifiant leur établissement 
à transmettre à la préfecture du Tarn.






















